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SOCIETE « YAKAVOIRGNONS’S »

 ABIDJAN COCODY ANGRE CHATEAU

RESIDENCE AICHA TRAORE Appt B5, Lot ND, Ilot 00

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 15/12/2024 , et
enregistrés au CEPICI le 13/01/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « YAKAVOIRGNONS’S »Dénomination :

L’Importation et Exportation de produits non
interdits par la loi; Le négoce, l’intermédiation
commerciale et la commercialisation de biens et services
non interdits par la loi; Organisation d’évènements
festifs, séminaires, congrès et divertissements ;
Placement d’hôtesses et d’hôtes d’accueil en entreprise,
en évènementiel, en contrôle d’accès ; Et plus
généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales, financières, civiles, mobilières ou
immobilières, de services se rattachant directement ou
indirectement à l&#39;objet social, et susceptibles d’en
faciliter la réalisation.

Objet :

500,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de  (5,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital

 ABIDJAN COCODY ANGRE CHATEAU
RESIDENCE AICHA TRAORE Appt B5, Lot ND, Ilot 00
Siège social

M GNONSORO PIERRE (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B12-00143 du 13/01/2025 auRCCM :



Tribunal du Commerce d'Abidjan.

99 ansDurée :
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